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Deuxième séminaire du CORAC 

La deuxième édition du Séminaire du Conseil pour la recherche aéronautique civile (CORAC) se tiendra à Paris le 3 mai 2010. 
Le CORAC a été installé en juillet 2008 par Dominique Bussereau, Secrétaire d’Etat aux transports, dans la dynamique du « Grenelle de l’Environnement ». Il est né de la conviction partagée entre la communauté aéronautique française et l’Etat, que le progrès technologique est un élément de réponse essentiel au développement durable et à la maîtrise des impacts environnementaux du transport aérien.

Une Feuille de route technologique

L’un des objectifs du CORAC est de fédérer et de coordonner les moyens et les énergies pour concevoir les aéronefs verts de demain conformément aux objectifs européens. Ces objectifs (division par deux de la consommation et des émissions de CO₂, réduction de 80% des émissions de NOx et diminution du bruit perçu d’un facteur 2 à l’horizon 2020) doivent permettre au transport aérien de se développer en diminuant son impact environnemental, notamment pour faire face au défi climatique.
Depuis maintenant deux ans, le Conseil pour la recherche aéronautique civile œuvre en ce sens. La Feuille de route technologique du CORAC a été présentée lors du salon du Bourget 2009. Elle identifie, dans une vision partagée, les projets qui permettront de proposer demain les aéronefs ultra-verts que le marché réclamera. Pour être au rendez-vous de l’après crise, il apparaît fondamental de lancer très rapidement ces programmes de recherche technologique. 
Priorité à un programme de démonstrateurs
Cette Feuille de route nationale a, dès son élaboration, mis en évidence des verrous technologiques. Elle a proposé la mise en œuvre de plateformes de démonstration destinées à les surmonter pour accélérer l’intégration des technologies innovantes nécessaires aux objectifs majeurs que sont : l’environnement, la fiabilité et la compétitivité. Ce programme de démonstration, fruit d’un dialogue coordonné entre les acteurs du secteur et les institutions, figure aujourd’hui parmi les priorités nationales pour les investissements d’avenir financés par l’Emprunt national.

Le comité de pilotage du CORAC, présidé par Fabrice Brégier – directeur général d’Airbus - a souhaité la mise en place du Réseau Thématique Environnement qui réunit climatologues, météorologistes, laboratoires de recherche, la Direction générale de l’aviation civile et les industriels. Ce réseau est chargé d’identifier les recherches à mener afin de mieux comprendre les interactions complexes entre le transport aérien et l’environnement et ainsi nourrir la Feuille de route pour orienter les futurs choix technologiques. Parallèlement, le Pôle Actions Européennes et Internationales a mis en place un réseau de veille consacré aux activités de recherche aéronautique qui doit permettre un meilleur positionnement de la recherche conduite en France vis-à-vis des travaux menés par les partenaires européens et par les concurrents internationaux.

La deuxième édition du séminaire du CORAC qui se tiendra le 3 mai 2010 dans les locaux de la Direction générale de l’aviation civile, sera l’occasion de présenter ces travaux et d’échanger avec l’ensemble des acteurs concernés.

Contact Presse :

Patrick Guérin > Téléphone : 01 44 43 17 50 > Email : patrick.guerin@gifas.asso.fr 
